
2. Tableau II, qui spécifiera les intensités de signal minimum qui
nt nécessaires pour la réception satisfaisante des diverses classes d'aidedio-électrique à la navigation aérienne, ces renseignements qui serontaployés comme base, pour déterminer les aires de service normal.

3. Tableau III, qui spécifiera les valeurs admissibles, de l'intensitéi signal interférant pour les divers types d'aide radio-électrique à la.vigation aérienne, en exprimant ces valeurs en forme de rapport entrei signaux interférés et les signaux interférants dans le contour minimum
signal de service; a) dans la même fréquence, b) 3 Kc. hors de la fré-

ence et c) 6 Kc. hors de la fréquence.
) Qu'il faut espérer que les services radio-électriques d'aide à la naviga-tion aérienne, spécialement ceux de radio-diffusion unilatérale ainsique les radio-phares, observeront les plus hautes règles de continuité,de stabilité et de qualité d'émission;

Que pour économiser des fréquences, on attribuera un nombre limitéde voies appropriées aux services radio-électriques d'aide à la naviga-tion aérienne en les séparant le moins qu'il est pratiquement possible,en tenant compte du type de service et de la classe d'émission; etqu'gutant que possible toutes les nations devront réserver les mêmesbandes aux types analogues de service, de façon à pouvoir simplifierles récepteurs et à obtenir au moyen de la normalisation un agrandis-sement des limites géographiques d'utilité.
Que l'usage en commun des fréquences pour fournir les services néces-saires dans les bandes autorisées, peut être réglé par un accord régionalentre les pays qui ont à l'intérieur de leurs frontières, des sections del'aire d'interférence des stations existantes d'après la table de relationsd'interférences et de signaux de service.Que la puissance transmise par les postes d'aide à la navigation aériennedans les bandes de fréquences autorisées, devront généralement selimiter aux valeurs compatibles avec l'intensité de signal dont on abesoin normalement, dans l'aire dans laquelle on a prévu le service,afin de réduire à un minimum l'interférence hors de l'aire de ce ser-vice.
-Voir document addlitionnel présenté par les Etats-Unis d'Amériqueformation (Annexe).

SECTION 12

ess@ion des interférences causées par des appareils électriques
e appareils diathermiques, fours à induction, systèmes d'interedmmu-omestique au moyen de hautes fréquences et autres appareils élec-qui emploient des courants de radio-fréquence comme élément essentielonctionnement, peuvent causer des interférenes aux radio-commu-


